
ORDRE DU JOUR 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 7 NOVEMBRE 2017 
 
 
Le compte-rendu du Conseil Municipal du 3 octobre 2 017 est-il adopté ? 
 
 
1° - SYNDICAT DU BASSIN DE L’ORNE SAOSNOISE :  
 
 Projet de statuts : Changement de nature juridique et de dénomination, transition jusqu’au 1er janvier 
2018. 
 
Les statuts doivent être approuvés par la majorité qualifiée des deux tiers des Conseils Municipaux 
représentant la moitié de la population ou la moitié des Conseils Municipaux représentant les deux tiers des 
habitants. 
 
(vote) 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
2° - RAPPORT DE LA C.L.E.C.T. (Commission Locale de s Transferts de Charges) : 
 
 Si le rapport est approuvé par la majorité des Conseillers Communautaires, la Communauté de 
Communes Maine-Saosnois arrêtera les montants des attributions de compensations définitives  
 
� - Élection du Président :  Jean-Yves LETAY 
� - Élection du Vice-Président :  Jean-Yves TESSIER 
 
� - Zones d’activités : 8 zones sont transférées à la Communauté de Communes dont pour 
  Marolles-les-Braults la ZA « Les Loges » et la ZA de la Touche 
 
(vote) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 



 

 
 
 



 

 
 
  
 
 
 



 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
  
 
 



3° - RAPPORT SIDPEP :  
 
 51 abonnés sur Marolles-les-Braults. 
 
(Vote) 
 
 

 



 

 
 
  
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
4° - FIXATION D’UNE TAXE POUR ABANDON DE DÉCHETS SU R LA VOIE PUBLIQUE :  
 
 Le Maire étant le garant de la salubrité sur la voie publique et devant l’exagération des dépôts 
sauvages, nous vous proposons d’instaurer une amende : « Sauf s’il existe un arrêté contraire, le montant de 
cette amende est fixée à 68 € » si vous déposez, abandonnez, jetez ou déversez tout type de déchets sur la 
voie publique ». 
 
5° -  COMMISSION DES TRAVAUX : 
 
 

COMPTE-RENDU  
COMMISSION DES TRAVAUX DU 12 OCTOBRE 2017 

Responsable  : Claude MAUDUIT 
 
 
Étaient présents  : Claude MAUDUIT – Chantal MOISI – Jean-Louis CECCANTI – Michel LOUAZÉ 
 
 
1° - TAILLE DES ARBRES RUE DES ÉTANDEAUX – IMPASSE DES TENNIS – RUE D ES CHANTERELLES – RUE 

DES CHÊNES – SALLES JEAN-DE-LA-FONTAINE :  
 
La Commission propose de réaliser sur ces différents sites les travaux suivants :  
 
 ���� - Rue des Étandeaux – rue des Chanterelles : 
 

• De réduire les arbres de circonférence,  
• Trouver une trouée pour le n° 3, au niveau de chez M. BATAILLE, 
 
 

 � - Impasse des Tennis :  
 

• De rétrécir la haie (voir avec l’Équipe Technique) 
• Bien réduire le premier platane à l’entrée de l’impasse 

 
 



 
 � - Rue des Chênes : 

 
• Couper le pied de palme à gauche de l’entrée de la rue qui couvre la toiture et obstrue la gouttière.  
• Nettoyer la gouttière en même temps. 
• Enlever derrière l’habitation située au n° 13, l’arbuste qui se trouve au pied de la gouttière. 
• Élaguer un peu le noyer, 
• Ôter le prunus, 
• Enlever à l’arrière de  l’immeuble situé au n° 14, l’arbuste couché, 
• Élaguer toute la haie si situant à l’arrière 

 
 � - Salle Jean-de-la-Fontaine : (travaux à réaliser par l’Équipe Technique) 
 

• Arracher la haie de palme qui se trouve au bout des classes « scan » ainsi que la haie devant les scans  
• Tailler la haie séparative entre le parking Jean-de-la-Fontaine et la salle 
• Tailler les bosquets à l’arrière de la Salle A 
• Nettoyer tout autour du conifère, 
• Réduire le bosquet et mettre en valeur le cyprès 
• Réduire (au niveau des deux boules d’accès à la Salle) la touffe de noisetiers, 
• Nettoyer autour des terrains de tennis 

 
2° - M. et Mme BESNARD – 16, rue des Étandeaux : 
 
 M. et Mme BESNARD sollicitent la pose d’une séparation (style claustra) sur le domaine public entre leur garage 
et celui de leur voisin. 
 
La Commission s’est rendue sur place, et ne s’oppose pas à ce que M. et Mme BESNARD pose une séparation, toutefois 
celle-ci ne devra pas excédée une hauteur supérieure à 1 m 80. Une déclaration préalable de travaux devra être déposée 
avant toute réalisation. 
 
 
3° - RÉSIDENCE « LA MARE » : 
 
La Commission après s’être rendue sur place a constaté que le revêtement des trottoirs était recouvert de mousse. Elle 
propose que soit fait un traitement antimousse, ainsi que sur une partie du trottoir rue de la Noë, entre chez M. Pascal 
BERGEOT et M. Claude LÉGER. 
 
4° - RÉSIDENCE DU SAOSNOIS :  
 
La Commission propose :  
 

• De tailler le sapin qui se trouve entre la résidence et la rue Jean-Monnet, ainsi que l’arbre qui se trouve derrière 
(bouleau ?) 

• Nettoyer l’arbre qui se trouve derrière chez M. Albert BURET, et couper les basses branches du sapin, 
 
5° - DIVERS :  
 
� Plusieurs personnes âgées ont fait part du manque de bancs sur la Commune. La Commission propose d’en installer un 
près du portillon du commerce « Presse-Tabac ». 
 
� M. et Mme Léo DURAND – 14, résidence des Garennes souhaitent édifier une clôture. La commission a voulu 
rencontrer les intéressés, mais ceux-ci étaient absents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6° - COMMISSION DES ILLUMINATIONS (23 octobre 2017)  : 
 
 Il a été proposé par la Commission et devant l’urgence (délais) d’acquérir un nouveau renne et des 
sapins de couleurs, malheureusement il est trop tard pour commander la boîte aux lettres destinées aux 
courriers du Père Noël. 
 

 
 
 
 
 
7° - MODIFICATION CONTRAT DE DEUX AGENTS DE  LA CAN TINE :  
 
 L’agent technique qui avait demandé sa retraite pour invalidité depuis le 10 mars 2017 vient d’obtenir 
une réponse positive avec effet rétroactif au 10 mars 2017. 
 
 À la rentrée 2017 suite à l’abandon des C.A.E., nous avons recruté deux agents de cantine sur le congé 
maladie de cet agent. Nous n’avons plus cette possibilité (l’agent ayant été rayé des cadres), mais nous avons 
toujours besoin de ces personnes à la cantine. 
 
 En attendant de les connaître mieux nous vous proposons de les recruter pour un accroissement 
temporaire d’activités du 6 novembre 2017 au 7 juillet 2018 sur les périodes scolaires. Nous reviendrons vers 
vous en fin d’année scolaire pour la suite à donner et suivant l’organisation 2018-2019. 
 
8° - AUGMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN AGENT DE  LA CANTINE :  
 
 Au cours du Conseil Municipal de septembre 2017 pour l’organisation de cette rentrée scolaire nous 
vous avions proposé une augmentation du temps de travail de 12 h 60 c à 16 h 10 c pour un agent de la 
cantine. 
 
 L’augmentation étant supérieure de 10 % de son temps de travail nous avons dû passer son dossier au 
Comité Technique du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. Le Comité Technique a autorisé 
cette augmentation, le Conseil Municipal doit maintenant valider au 1er décembre 2017  
 
(vote) 
 
9° - TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES – FACTURATION AUX COMMUNES 

EXTÉRIEURES :  
 
 Le souhait de la Municipalité a été de continuer les T.A.P., temps qui apportent une grande diversité de 
cultures aux enfants de notre école. 
 
 Pour l’année 2018-2019, l’inspection académique nous a demandé de nous prononcer pour le 30 
novembre 2017. 
 
 Nous allons mettre en place un questionnaire en collaboration avec les enseignants et la fédération des 
parents d’élèves, qui recueillera l’avis des parents avant de se prononcer. 
 
 Le coût de ces T.A.P. est une charge pour la Commune, à titre d’exemple pour l’année 2017-2018, le 
coût sans versement du fonds de soutien est de 125 €/enfant. 
 
 Le fonds de soutien devrait être maintenu pour cette année et l’année suivante. Nous vous proposons 
de répercuter le coût de ces T.A.P. aux Communes de résidence des enfants extérieurs à Marolles soit 75 
€/enfant dès le budget 2018. Un courrier en ce sens a été adressé aux différents maires concernés afin de 
connaître leur avis sur cette participation. 



 
10° - RECRUTEMENT D’UN TECHNICIEN EN ACTIVITÉ ACCES SOIRE :  
 
 Lors du Conseil Municipal du 7 mars 2017, nous avons recruté un technicien et nous lui avons confié 
la maîtrise d’œuvre pour les travaux du rond-point et des rues d’Ébernhahn, du Minot et des Feuillantines.  
 
 Nous avions adopté un tarif de 35 € de l’heure. Nous avons la possibilité de payer un maximum de  
22,50 heures/mois. Afin d’effectuer le règlement de ces heures le plus rapidement possible nous vous 
proposons d’augmenter le tarif horaire à 60 €/heure, ce qui permettra un règlement sur 4 mois (de novembre à 
février 2018). 
 
11° - PARCELLES CONSTRUCTIBLES DERRIÈRE LA MAISON M ÉDICALE :  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
12° - COURRIERS : 
 
 � - de M. Guillaume TERTEREAU, 
 
 � - de M. François GESLAND 
 
 
13° - DÉCISIONS MODIFICATIVES BUDGÉTAIRES :  
 
 En cours d’examen… 
 
14° - INFORMATIONS DIVERSES :  
 

� Cavurnes au cimetière, 

� Maison des Producteurs, 

� Projet « Mille club », 

� Logement au-dessus du Trésor Public, 

� Calendrier des Fêtes (arrêt) 

 

Maison Médicale 

 

Propriétés Communales 



15° - BOÎTE À IDÉES :  
 

� Courrier de Mme CANTIN qui souhaite que le stationnement rue de Mamers à l’angle avec la 
rue de Verdun soit modifié pour une visibilité accrue. 
 

� Courrier de Mme MICHAUD concernant la salle omnisports. 
 
 
16° - REMERCIEMENTS :  
 

� Du C.F.A. Coiffure pour le versement d’une subvention, 

� De Génération mouvement (Marolles) pour le prêt de la Salle (B1) le lundi matin pour la 
gymnastique chinoise, 
 

� de Marché U 
 

 
17° - QUESTIONS DIVERSES :  


